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LOI N°         /PR/2026
Portant Charte Nationale de la Jeunesse
Vu la Constitution
L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance du xxxxxxxx
Le Président de la République promulgue la Loi dont la teneur suit
CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Article 1er : la présente Charte a pour objet de :
· Reconnaître et garantir les droits et devoirs de la jeunesse tchadienne ;
· Définir les principes directeurs et les mécanismes de promotion, de protection et de participation des jeunes ;
· Encadrer l’action des organisations de jeunesse et leur collaboration avec les pouvoirs publics ;
· Affirmer la place centrale des jeunes dans la réalisation des objectifs de développement économique, social, culturel et environnemental du pays ;
· Instituer des mécanismes permanents de gouvernance participative, de suivi, d’évaluation et de redevabilité des politiques publiques en faveur de la jeunesse.
Article 2 : la Charte nationale de la jeunesse s’applique à tous les jeunes tchadiens, sans distinction de sexe, d’origine ethnique, de religion, de province, de statut social ou d’opinion politique, âgés de 15 à 35 ans.
Article 3 : la Charte repose sur les valeurs suivantes :
· Patriotisme, citoyenneté et unité nationale ;
· Paix, tolérance et solidarité ;
· Travail, discipline et créativité ;
· Égalité et équité ;
· Responsabilité environnementale ;
· Intégrité et transparence ;
· Redevabilité, participation inclusive, dialogue intergénérationnel et rejet de toute forme de violence, d’extrémisme et D’instrumentalisation politique de la jeunesse.
CHAPITRE II : DES DROITS DE LA JEUNESSE
Article 4 : droit à l’éducation et à la formation 
Tout jeune a droit à une éducation de qualité, à la formation professionnelle et à l’alphabétisation, afin de favoriser son insertion économique et sociale.
L’État garantit un accès équitable et inclusif des jeunes, notamment ceux des zones rurales, des jeunes déscolarisés, des jeunes indépendants et des jeunes vivant avec un handicap, aux dispositifs d’éducation formelle, non formelle, professionnelle et d’éducation populaire. Il prend aussi des mesures spécifiques en faveur des jeunes filles.
Article 5 : droit à l’emploi et à l’entrepreneuriat
L’État s’engage à promouvoir l’emploi des jeunes à travers des politiques publiques actives, des incitations à l’entrepreneuriat et l’accès aux financements adaptés.
Article 6 : droit à la santé et au bien-être
Les jeunes ont droit à la santé physique, mentale et reproductive. L’État veille à la mise en place de services adaptés aux besoins des jeunes.
Article 7 : droit à la participation citoyenne
Les jeunes ont le droit de participer à la vie politique, économique, sociale et culturelle du pays, notamment à travers les conseils, associations et fédérations et réseaux de jeunesse. Cette participation des jeunes est garantie à travers des mécanismes formalisés de consultation, de représentation et de co-construction des politiques publiques aux niveaux local, départemental, provincial et national.
Article 8 : droit à la culture, aux loisirs et aux sports
Tout jeune a droit à l’épanouissement culturel, artistique et sportif, dans le respect des identités locales et nationales.
Article 9 : droit à un environnement sain
Les jeunes ont droit à vivre dans un environnement sain et durable. Ils sont encouragés à participer activement à la protection de la nature et à la lutte contre le changement climatique.
Article 10 : droit à la Paix et à la Sécurité
La jeunesse a droit à la paix, à la sécurité et à la protection contre toute forme de violence, d’extrémisme, d’instrumentalisation politique, de radicalisation et d’atteinte à son intégrité physique, morale et sociale. L’État, les collectivités territoriales et les organisations de jeunesse sont tenus de promouvoir une culture de paix, de dialogue, de tolérance et de prévention des conflits, et de garantir la participation responsable des jeunes à la consolidation de la paix et de la sécurité nationales, dans le respect des lois et règlements en vigueur.
CHAPITRE III : DES DEVOIRS ET RESPONSABILITÉS DE LA JEUNESSE
Article 11 : devoir de patriotisme et citoyenneté
Tout jeune tchadien doit aimer, servir et défendre sa patrie dans le respect des lois et des institutions républicaines.
Le devoir de patriotisme s’exerce dans le respect des principes démocratiques, de l’État de droit et par le rejet de toute forme de violence politique ou communautaire.
La jeunesse a le devoir de contribuer activement au développement communautaire, à la prévention des conflits, à la promotion de la paix, du vivre-ensemble et du dialogue intergénérationnel.

Article 12 : devoir de travail et de solidarité
La jeunesse a le devoir de contribuer, par son travail, à la construction nationale et à la solidarité envers les couches vulnérables et s’abstenir de toute forme de corruption, de fraude et de participation à des activités illicites.
Article 13 : devoir de respect et de tolérance
Chaque jeune doit promouvoir la paix, la tolérance, le respect des différences et le vivre-ensemble.
Article 14 : devoir de préservation de l’environnement
Tout jeune doit adopter un comportement responsable vis-à-vis de l’environnement et promouvoir l’économie verte.
CHAPITRE IV : DES TYPES D’ORGANISATIONS DES JEUNES
Article 15 : sont considérés comme organisations des jeunes, les associations, réseaux et fédérations d’associations légalement constituées.
Article 16 : est considérée comme Association de Jeunes ou démembrement d’une Association internationale des Jeunes, tout regroupement de jeunes légalement constitué, apolitique, à but non lucratif et dûment reconnu par l’autorité compétente qui poursuit des buts allant dans le sens de l'éducation et de l'épanouissement moral, intellectuel, physique, culturel et spirituel de ses membres. 
Article 17 : une Fédération ou un Réseau d’associations des Jeunes est un regroupement qui fédère au moins deux associations de jeunes agrées, collaborant autour d’enjeux communs, sur les bases des conceptions idéologiques, sociales ou sur la base des politiques communes.

CHAPITRE V : DE LA DELIVRANCE ET DE LA DETENTION DE LA CARTE JEUNES
Article 18 : la Carte Jeunes est un dispositif innovant visant à renforcer l’inclusion, l’accès aux services et l’autonomisation des jeunes au Tchad. 
Article 19 : cette carte est destinée aux jeunes âgés de 15 à 35 ans, sans distinction de genre, de milieu de résidence, d’activité ou de situation sociale.
Article 20 : elle est délivrée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports.
Article 21 : tout jeune détenteur de cette carte bénéficie des avantages dans divers domaines tels que l’éducation, la formation, la santé, la culture, le sport, l’entrepreneuriat, l’agriculture, l’élevage, la communication, le numérique et le transport.
 CHAPITRE VI : DE LA COLLABORATION DES ASSOCIATIONS, RESEAUX ET FEDERATIONS DES ASSOCIATIONS DES JEUNES AVEC LES POUVOIRS PUBLICS. 
Article 22 : l’organe faitier de toutes les associations, réseaux et fédérations des associations des jeunes au Tchad est le Conseil National de la Jeunesse du Tchad (CNJT). Il assure l’interface entre les organisations des jeunes et les pouvoirs publics. Il est consulté sur les questions du développement et de l’épanouissement de la jeunesse. Tout de même, les organisations de jeunesse sectorielles, territoriales ou thématiques conservent un droit d’initiative, d’interpellation et de proposition sur les questions spécifiques les concernant.
Le CNJT exerce ses missions dans le respect des principes de démocratie interne, de transparence et de représentativité équitable des provinces et catégories de jeunes.
A ce titre, il a pour missions de :
· faire des propositions et de mener des actions relatives aux questions concernant les jeunes ;
· évaluer l’impact des politiques gouvernementales en faveur de l’épanouissement des jeunes ;
· contribuer si besoin, à la réalisation des projets de textes juridiques relatifs à la vie des jeunes ;
· promouvoir et appuyer les initiatives des jeunes orientées vers le développement économique, social, culturel, technologique et environnemental ;
· promouvoir le bilinguisme, l’entrepreneuriat et l’innovation ;
· établir entre les jeunes une chaine d’unité, de solidarité, d’amitié et de fraternité tant sur le plan national (y compris jeunes nomades) qu’international (Diaspora), en bannissant la discrimination et l’exclusion sous toutes leurs formes.
Article 23 : Un décret détermine les modalités d’organisation et de fonctionnement du CNJT.
CHAPITRE VII : DES RESSOURCES FINANCIERES
Article 24 : les organisations des jeunes doivent disposer de ressources propres pour assurer leur fonctionnement et la réalisation de leur programme d'activités. 
Article 25 : elles peuvent bénéficier de subventions de l’État et de ses partenaires pour leur fonctionnement sous réserve de soumettre des rapports d’activités détaillés.
Article 26 : l’obtention de ces subventions est conditionnée par l’apport des organisations bénéficiaires.
Les critères d’attribution des subventions publiques sont publics, transparents, équitables et fondés sur la gouvernance, la capacité opérationnelle et l’impact réel des actions menées.

CHAPITRE VIII : DES STRUCTURES D’ENCADREMENT, D’ACCOMPAGNEMENT ET D’ORIENTATION DES JEUNES
Article 27 : le Gouvernement met en place un Cadre d’information, de formation et d’orientation des leaders des organisations des jeunes (CIFOJ) visant à renforcer leur leadership et leurs capacités techniques et managériales dans la mise en œuvre des activités au profit des jeunes.
Article 28 : l’État et les collectivités territoriales sont tenus de mettre en place des structures adéquates accessibles pour l’encadrement des jeunes.
Article 29 : les partenaires au développement accompagnent l’État dans la mise en place de ces structures.
Article 30 : les structures d’encadrement peuvent être publiques ou privées.

CHAPITRE IX : DE LA PARTICIPATION DES JEUNES
Article 31 : l’Etat assure à tous les niveaux un accompagnement adéquat des jeunes afin de leur permettre d’avoir la maîtrise des instances de prise de décisions et le fonctionnement des institutions partenaires. 
Article 32 : les organisations des jeunes peuvent participer à l’élaboration et l’exécution des programmes locaux, départementaux, provinciaux ou nationaux d’éducation populaire à caractère économique, social ou culturel si elles présentent des garanties techniques et des capacités mobilisatrices.  
Article 33 : toute organisation de jeunesse répondant aux critères requis peut bénéficier d’une délégation de pouvoir de l’État pour des missions d’intérêt public.
Article 34 : toute organisation des jeunes peut participer à la réalisation d'une mission de service public dont les modalités d’exécution seront définies par un arrêté du Ministère en charge de la Jeunesse. 
Article 35 : les organisations réalisant des missions publiques peuvent recevoir des subventions selon les conditions prévues.
Article 36 : il sera institué le prix « Mérite de la Jeunesse » pour récompenser le jeune, ou toute organisation des jeunes qui se sera illustré par sa créativité ou son action en faveur de l’éducation populaire, de la citoyenneté ou du développement économique, social et culturel. 
Article 37 : les conditions d’attribution de ce prix sont déterminées par un arrêté du Ministre en charge de la Jeunesse. 
CHAPITRE X : JEUNES INDEPENDANTS
Article 38 : les jeunes indépendants peuvent participer individuellement aux programmes locaux, départementaux, provinciaux ou nationaux d’éducation populaire à caractère économique, social ou culturel. Ils doivent pour cela présenter des projets solides et viables validés par les instances compétentes.
Article 39 : les jeunes indépendants peuvent, à titre individuel, recevoir un soutien spécifique de l’État pour leurs initiatives personnelles ayant un impact social, culturel ou économique notable.
Article 40 : le prix « Mérite de la Jeunesse » peut également être attribué à un jeune indépendant qui se distingue par sa créativité, son engagement citoyen ou ses actions significatives pour le développement économique, social ou culturel de la communauté.
CHAPITRE XI : DE LA COOPERATION INTERNATIONALE
Article 41 : le Conseil National des Jeunes du Tchad (CNJT) représente la jeunesse à toutes activités des jeunes au plan international reconnues, après concertation avec l'ensemble des organisations des jeunes. Il est l'interlocuteur des jeunes auprès des instances internationales consacrées à la jeunesse. 
Article 42 : toute organisation des jeunes peut s'affilier à des organisations internationales de jeunesse dont l'action s'inscrit dans l'esprit de la présente charte et coopérer avec toute organisation qui partage les mêmes objectifs dans le respect de la souveraineté nationale, de l’ordre public et des lois en vigueur.
CHAPITRE XII : DU SUIVI ET DE CONTROLE DES ORGANISATIONS DE JEUNESSE
Article 43 : les organisations des jeunes bénéficiant des subventions de l’Etat sont soumises au contrôle administratif, technique, pédagogique et financier. 
Les mécanismes de contrôle et de justification de l'utilisation des subventions s’exercent dans le respect de la liberté associative et ne peuvent constituer un moyen d’ingérence politique. Ils concernent les registres comptables et d'inventaires, les procès-verbaux de réunions, les rapports d’activités, les pièces administratives.
A cet effet, elles doivent présenter à tout contrôle les registres comptables et d'inventaires, les procès-verbaux de réunions, les rapports d’activités, les pièces administratives et pouvoir justifier l'utilisation des subventions.
Article 44 : les organisations des jeunes, participant à l'exécution d'une mission de service public sont tenues de présenter chaque année au Ministère de tutelle un rapport détaillé de leurs activités.
Article 45 : l'Etat peut retirer la délégation de pouvoir pour l’exécution d’une mission de service public à toute organisation des jeunes, en cas de non-respect des obligations techniques, pédagogiques et financières.
Article 46 : en sa qualité d’organe fédérateur des organisations de jeunesse, tout manquement du Conseil National de la Jeunesse du Tchad (CNJT) aux lois, règlements, statuts et textes en vigueur régissant son organisation et son fonctionnement l’expose, après mise en demeure restée sans effet et dans le respect de la procédure contradictoire, à des sanctions. Celles-ci peuvent aller de l’avertissement à la suspension de ses activités, au retrait des appuis publics, à la suspension ou révocation des responsables concernés, voire à la dissolution prononcée par l’autorité compétente.
CHAPITRE XIII : CHAMP TERRITORIAL DE COMPETENCE
Article 47 : toute organisation de jeunesse exerce ses activités exclusivement dans la circonscription territoriale correspondant à son niveau de reconnaissance juridique (national, provincial, départemental, communal ou local).
Article 48 : toute intervention hors de ladite circonscription est subordonnée à une autorisation préalable de l’autorité compétente ou à un partenariat formel avec une autre organisation légalement reconnue dans la zone concernée, sous peine de sanctions prévues par les textes en vigueur.
CHAPITRE XIV : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES
Article 49 : un mécanisme de participation de la Jeunesse de la Diaspora au développement du Tchad est mis en place.
Article 50 : les modalités d’application de cette charte seront précisées par des textes réglementaires.
Article 51 : les structures et organisations existantes doivent se conformer aux dispositions de cette charte dans un délai fixé par décret.
Article 52 : la mise en œuvre de la Charte nationale de la Jeunesse est assurée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports, en collaboration avec le Conseil National de la Jeunesse du Tchad (CNJT), les collectivités locales et les partenaires techniques et financiers.
Article 53 : une évaluation de la mise en œuvre de la Charte est réalisée tous les cinq (5) ans afin d’apprécier les progrès réalisés et d’actualiser les engagements.
L’État à travers l’Observatoire National de la Jeunesse, élabore et publie tous les deux (2) ans un Rapport national sur la situation de la jeunesse, portant sur les politiques mises en œuvre, les ressources mobilisées, les résultats obtenus et les défis à relever. Ce rapport est rendu public et débattu avec les organisations de jeunesse.
Article 54 : toute révision de la Charte peut être initiée par le Gouvernement, après consultation des acteurs concernés.
Article 55 : un Décret d’application pris en conseil des Ministres fixe les modalités d’application de la présente loi. 
N’Djamena, le
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